
Zonages du PLU

Prescriptions
Emplacement réservé

Espace boise remarquable au titre du L.123-1-5-7 du Code de l'Urbanisme

Espace boise classe au titre du L.130-1 du  Code de l'Urbanisme

Zone non aedificandi

Perimetre de protection sanitaire - 100 m - Lagunage

(OAP)   Orientation d'amenagement

Servitudes
Passage dans le lit ou sur les berges de cours d'eau non domaniaux - Rivière Le Longeron

Protection des monuments historiques

Servitudes relatives aux voies ferrées

Périmètres de protection des eaux potables et minérales - Captage de Villeneuve

Périmètres d'information
Site archéologique

Zone humide inventoriée

Zone inondable - Limite de lit majeur
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